
Ill: UIEI•' l>E L'ÉTAT. 

Coustitutio1i, - Titre III: Des pouvoirs. 

Cll,\l'ITltli li, - secriox i" : nu CIIF.1-' l>E t'I:~TAT, 

llapport fait par 1\1. Ri\JJOlM, dans la séance du 
7 janvier HIS!. 

A11rès avoir placé sous la section Il, Dra ténal, 
les sept articles adoptés dans une séance précédente, 
lesquels formeront les articles 28 à 34 du titre lH; 
le projet contient, sous le chapitre 2 du même titre, 
les dispositions qui concernent le chef de l'État; et 
celles qui sont spécialement relatives à ses minis 
tres , sont un appen,lice au même chapitre. 

Vous avez adopté, comme un des éléments de 
notre gouvernement futur, l'hérédité de la monar 
chie. li faut donc établir l'ordre dans lequel on suc 
cédera aux pouvoirs du chef de l'État. 
Les sections se sont occupées de cet ordre <le 

succéder ; et, en général , clics se sont prononcées 
pour l'exclusion des femmes. La ::im" section a 
proposé trois articles additionnels; suivant le pre 
mier, les pouvoirs héréditaires du chef de l'Élat 
pussent , il sa mort, par droit de primogéniture, à 
l'ainé de ses fils, ou à son descendant mâle par 
màle , par représentation. Le second dispose qu'à 
défaut de descendance mâle par mâle du fils aîné 
du chef de l'État I les pouvoirs héréditaires passent 
ù ses frères ou à leurs descendants, màle par mâle, 
également par droit de primogéniture et de repré 
sentatiou. Enfin, le troisième déclare qu'à défaut 
total de descendance masculine du chef <le l'État, il 
y a vacance. La 5mo section avait proposé des 
dispositions semblables. 'fou tefois, la a= et la 
1om0 section avaient été d'avis d'admettre les 
femmes à succéder aux pouvoirs héréditaires du 
chef de l'État, à défaut de mâles. 

A la section centrale, on s'est d'abord demandé 
si les femmes seraient exclues de succéder aux pou 
voirs tin chef de l'État. Et elle s'est prononcée pour 
cette exclusion , à la majorité de neuf membres 
coutre trois. 

D'après cela, l'on pouvait dès maintenant régler 
l'ordre de succéder dans la descendance du chef de 
l'État, que le congrès est appelé à cholsir. l\lais, il 
peut. arriver que le chef de l'État vienne à décéder 
sans laisser de descendance masculine; et, comme 
nous ne le connalssons pas encore, il aurait été im 
prudent de déterminer dans le moment actuel, si 
ses collatéraux seraient appelés à succéder ~• ses 
pouvoirs, et dans quel ordre ils y seraient appelés. 

La section ccutrnlt- a 110111· 1w11:-.,; q111• 1·1•l 11h.il'l 11e 

pourrait 1\tre l'l··gh'! qu'après que Il' c·o11~ri'·s aurait 
fixé son choix Mil' la p,•1·,-011111• du «hvf 1k l'Luu. 

Le mariage <les enfunts m:ill's du dll'f dl• l'Etat, 
peut avoir pour résultat Ù1! lui donner 11II :-.I11T1•:,,~1·IIr 

Ù ses JlOU\'OÎl'S coustiuuionnels. l'11 Id 111ariag1~ i11- 

téresse la nation. EL l'on a 1•xig(: le 1•011st'P1lt'llll'lll 

<les chambres, pour (IIIC !'1:11fa11t rnùlt! qui st muru-, 
conservât ses droits t:,•cnlllels au pouvoir. La sec 
tion ('COL1·alc a l\l,i unanime SIII' ('C point. 

Le thef de l'ttat belge pourra-t-il être, Œ 1111~111c 

temps, chef <l'un autre État'! 
Un membre de la n,ne section a d,;da1·,; qu'il 

ne voulait pas de l'art idl' i;; du projel J~ la ,·om 
mission, parce que les Intérêts polit iques cl ('0111- 

rnerciuux de la Belgique peuvent 1•xigt!l' tôl 1111 tard 
que, tout en formant un Étal indépcudant , t·ll1· :,,oit 
placée sous le nième sceptre t111c la Frnucc , e'e!-.t-i1- 
dire que le roi des Français soit (in rni•mc tl'lllp!-t 

roi des Belges, rcpréscuu' par un vice-roi. 
Lat>" section, en adoptant la 11isposi1io11 dt• l'ar 

ticle 4ti du projet de la ,·0111111 ission , y :q1p111·tai 1 

néanmoins une exception. Elle c11,·isag1•ai1 1'1·x1·1·p 
tion qui pourrait )' être nppnru'c connue une r\·,,·i 
sion de la constitution; et elle 1k111a11daiL d'appli 
quer id l'article l li du même projet. 

Cette exception a été admise :'t l'unanimité, par 
la sectiou centrale. En ce cas , les deux tiers des 
membres de ch:H111c cluuuhre doivent être préscnrs 
pour déllbéror ; et l'exception ne peut être adoptée 
qu'autaut qu'elle réunirai! au moins les trois quarts 
des suffrages. 

L'iuviolahilité du chef de l'État est JH'oda1111:c c11 

même temps (fUC la rcsponsahilité ile ses miulsrrcs. 
De là résultent deux cuns,:1pwn11~:-.: l'une, qu'il duit 
nommer ses ministres, cl pouvoir les n:vo11111•r ù 
son gré; l'autre, qu'aucun acte du chef <le n::1a1 1w 
peut avoir d'elïct , s'il n'est contre-signé par un mi 
nistre. S'il est contrc-sigué , le chef de l'Üal n 'c1:,t 
pas responsable de l'acte émané de lui; la respun 
sahilité ne pèse que sur le ministre 11 ni y a apposé 
son contre-seing. 

Le pouvoir exécutif duit avoir la nomination de 
ses agents. Par suite, le chef de l'État nomme aux 
emplois d'administration gt:1H;1·ale <'l de rclatiou 
extérieure, l\fais il peut être utile tl'1!l:1hlir det- t''.\ 
ceptions ù cette ri•gle, ri l'on a (·itr, comme ex1·111- 
ple, la cour des comptes. Ces cx.<'Pptio11s 1,1ml mu 
fiées au pouvoir législatif. Quant aux autres cuipluis, 
le chef de l'État n'en a pas <le droit la 110111i11:11i1111; 

et un pouvoir aussi important ne peul lui ètrc con 
Iéré que par une lui. 

L'exécution des lois peut donner lieu :'1 des n\:le 
monts et à <les arrêtés. lb doivent émaner du pou 
voir exécutif; mais ils ne peuvent ni outre-passer 
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ln loi, ni y (,u•c eontruires ; r.l l'a11torit1; [udiciaire f d'admettre plll'<'lllent rt l\lm11tcim(l11l 1'11rlll'lt1 (i'l du 
ne doit les appliquer qu'uutnnt quils sont ,·011fo1·111es I prujct li<• lu rouunission. 
:'t la loi. Par lù , VÎl'III il cesser la question si sou-1 La section ceutrnle a cltt\ fr11fl(111e dm1 ~r11,·c1" ln 
vent :.gitt:c de snvoir si 1'1111tori11\ judicinlre pouvait 

I 
convénlents qu'll y nurnlt de 11'111·1•or1l1•1· nu rlwf ,ln 

juger de la 1,:~alité des actes de l'autorité adruinis- 11•i::1at qu'un veto suspensif. S'Ii on c"tult nlnsl, 111111 
trntive. En résolvant alllrmativeurent cette question, 

1

, serait pas vrai de dire que l1• dl!'f 111• n::111t pnrti 
le 1wojct rend aux tribunaux tonie leur indépen- r-ipe , dans tous ltil <.':1111 nu 1w11volr l11Rh,11111f, l.e1~ 
dnnec, en rensaernnt I<' principe que la loi doit être I chambres cxercernlent seules C'l'll{\ nutorlli~ iorP.11111• 
la seulo ri·gh· de leurs décision«. le terme du veto serait mq1!1"1\, Et, !Ir ,·l'lltl mnni1\rc'. 
Le dtd' de l'État ne peul suspendre les lois; il les chambres pourraient uller j11111111'1111 point d,, 

ne peul dispenser de leur c:\,:<'11lio11. Il ne pourra fairr, dei,, lois qui purl«•ralent atwinln 1111\ pmnolrtt 
donc accorder des dlsponses 1111c dans les <':ts où eonstltutlnnnels du dlt'f de l'l;:1111. Ct•l111-t'I He• 11·1111- 
ce pouvoir lui aura été confl;,.,; par la loi d'une ma- vernit sans détensc ; rur , entre ll'R d111mbrek c•t lui, 
nière expresse. qui sernit lt> juge• de lu 1111t>11tion? El 111 Mlf'tlon 1·r11- 

L'artlcle r;t du projet de la eommisslon a donné traie! s'est p,·onmwt:c :'t l'ununlmlté pour hi m11hli,c: 
lieu i, des observations dans l1•s sections. Trois pur cl simple 1fo l'article. 
membres de la ::;m• seetlun ont demandé que le L'article ti0 d11 même pl'oj,•t a nussl don1111 llt•II i\ 
rhef d<• l'l~t.1t ne pût faire les trail,;s de commerce des observatinns dans irs 1wc1lm1K. Ln 2• 1w1•1ion 
fille sous l'approhatlnu du pouvoir h\gislalif', La I demandait que h• joui· de• ln réunion Ù<'S <'lrnmhrt•~ 
n' section a formé la nième demande. Dans la oc sec- (1)1 li\t; au premler lumli d'ortohrc , t•I ,pw ln (·011- 
lion, trois membres ont demandé que le chef de stitution rontlnt une dii;poi;ltion <1111 nc•c•11rtl1\s 1111 

ltlal ne pùl déclarer la guerre qu'nvee l'assenri- chof de l'l~tat k droi! de ron,·oqu,•r ex1r11orcli1111l 
ment des chambres. La Ü' section a demandé 1111'on rement les chambres. La :5• i;1•1•1ion vm1l11l1 fnlr11 
fit à la disposition ile l'article, l'addition suivante : fixer an premier lundi de r,irptrmlwc h• Jour d1• ln 

(< Les articles secrets d'un traité ne peuvent être réunion des ehamhres , afin qu'c•HctH'URsonl lt• 1t•m11i. 
» destruetils des articles patents. >l d'nrrèter les comptes cl 11<' l'é~!t•r le h111li,;1•t dt• l'un- 

A la section ccntrale , on a pensé que le droit de née suivante. La o~ seetlon avnlt ndoptc~ l'nrtlrlo , 
rlfrfaJ'cr ln guerre devait rester au d1cf de l'État,; en substitunm le premi,~,· lundl d'o,·lolm' 1111 Î• 1111- 

que la nation avait 1111c garantie suffisante dans le vcmbrc: cl le terme Je quurante [ours ,\ t·olul 11'1111 

refus des subsides qui aurait lieu de la part des mois. La 7c section tic11111111lait q1t1' lo dwt' clP 1·1~1111 
ehambrcs dans le ras d'une guerre injuste. eût le droit do convoquer exunordlnuln-ment l1•K 

Quant à la question de savoir si l'assentiment chambres. La 0° sectlon ndmeualt purement (11 
des chambres serait nécessaire pour les lraih;s shnplement l'article. 
de commerce, la section centrale l'a résolue nfllr- La sert ion eeutrale n élt• t.1·11,•is ,h, lht•r lt• [our ch• 
mativement , :'t la majorité de onze voix contre la réunion des rhamhrei; titi de11xl<\111n nrnrdl clc• 
quatre. novembre: et l'on a 1•,t1•011th1 il l'argument do la 
La même section centrale a pensé que l'artlele 5 ! 3• sectirm , 1111i demandalt la r1'•11nlo11 au 1m•mlc•1· 

du projet de la commission trouvait id sa place , / lundi de septembre , que rc serait seulement dans 
comme établissant une exception il la n\~le 1111~ k I le cours de l'année suivante 1111'011 pourrait r1•gh•r 

chef de n:tat peut faire les traités dont parlr l'ar- 1 !l' budget de l'année suhséqueute. Par e•,c111plc1, lt•i; 
tlcle 5-1 du méme projet, Elle a, on outre, adopté chnmbre« se réunissen! le deuxième m111·11i clu mois 
l'addition proposée par la !I'' seetiou. de novembre de l'année t s:;1; ce ne sorn que duns 
Ln sanction et la promulgation des lois font par- le courant du mois de février 1832 qu'on pourra 

tic des pouvolrs constitutionnels at·,·ordtis au chef ré~lt•I' le budget de l'année 183;), 
de lttat. On s'est ensuite demnndé , ù 111 SC<'lion 1•1•111rah•, 
La sauctiou Ms lois a fait le imjet d'observations si lu réunion :'i [our fixe serait la rt\1le, rt si ln con- 

dans les sections. vucatlou du chef de l'État serait l'exccpüon , ou bien 
Deux membres <le la 2• ser-tiou ne voulaient qu'un vic« t•e,-sa. Cinq membres ont tlté d'avlt,1 que 111 f'OII 

veto suspensif, La :i" section demandait 1:galement vocation du chef de l'i~lal f1\t ln règle pour la 1•c\11- 
que le veto ne l'ût que suspensif': qu'il vlnt à cesser, niou des chambres ; mnl~ la mnjnrlté , «unposéc do 
cl «111e la sancrlon fùl ohlig,:l', si la méme loi èt:1il neuf membres, 11 adopté la règle contrnlre. 
reproduite el adoptée :', la session s11hse•1711cntc par Ainsi, les chambres se réunil'Olll le Jour fh,1 par 
les deux rhambres , :'i ln majnrité des trois quarts la constitution, :\ moins que le chef do l'Étul ne les 
<les voix. eût convoquées antérieurement, 
Néanmoins, la majorile des sections a été d'avis D'après cela, l'on devra fixer l'époque do l'entrée 



en rnnrtlonn tl«-1 1nr;n1br1t'fl nn11,~c.1ll,Hnont t\hu1, t•t 
•·••lit• ,i 1,u1uc,U11 IQrat fon,·tionl4 tlt•J\ uu,u,ht·e,M c~hu• JH1«\ 
t•1\,f4•n1nu•nt ,;h•11cl1·nnl (1 ••t11uu1r. l .u K•••·lion 1',it1tl'nlt• 
,a c•fu •111'011 de•vnlt l11huu1r t1~• 8oin 11 lu lul ,~IPf\lo• 
,ale·. 
l,1111u't11tt APf'l!on t'11nlt·nlo n ,,14\ ,l'n,·h, tt,, ~uhJ\ll- 

lua•,, J,, 6t1rJ1H~ 41t-. l/Utlrtl ulr JOUt·M U c·Plul ~ruu ,,.,,,~, 
,lunM ln MPf•Urttl,t 11,R,Utf\ltlnn th• rarlit•lt•. l•,t •• 11 •• ,u o 
, ••• flr,f1 ,r,u..-01 tlt•1· nu •·lu•f' tltt r11;t,1l lu fitc'Ulh'• dt• f'UU ... 
,.,,,,u,,,. h•,; ,·luunh11'ij 1•ou,· ,1,,~ ~ui,o,JonH ,,, tt·uo1 di .. 
on l 1·0~. 

g.,.," r·t~aoluUonM dt1K •·hn1nh,·,lM 1)of,,1•nl c\tr,, l'P\ 
prt'~titfon du ,tu•u dtt ln n11Uot1111f••ll,•s ,,,,,.,..\,.,.utt•ut. 
~lnh, il 1u1nt ur1·l,·11e· 1111,• r1\lc'c'tlun nll pour fflijultut 
tl'y np1ullt•1· lt•K ho1111111•,; d'un purtl , t•t non ,·,,u, du 
,.,iu1,t,) ,1uf lt•" t'•Uf. l)uuH ,,,. t·aH, 111 111,u·,,fu• du ,,hPI 
,lt\ l'l;,lni tot'rnlt t•11tt·11, l•••, 011 h't'U il Kt' trouv1•rnil 
uhli~l' .r,,"h· cluttM 1111 MOllij rnnlrnlrt• it riuh•r·,\t J~t• 
t1,itt1I. Il duit alorui u\'olr· 1,, «h·oit cl,• fulrf• uu uppt•I 
a l'opinion tin pieyR 1uu· lu tlit-uutlutlon df•f-t c•hu111lu·PH. 

l .'nrlic·lc• t•, du prnjt•l ,111 in c·nn1n1l"Mion n'n,,,·ur .. 
dn~t le• tlroit d(1 clts,u,hulou •11a'i1 ftif,(urd cl,• la rhnm ... 
t,,- •. ••hi••tl\'t•, t:,1tlt• dlKIHl~ilion c\tall t•ourdnnnt•t• n,·t•c• 
it' "6)hh~'SU~• ciP ('t• 1n·ojcit, c111i c·nnl'eit11il nu ,·tu~f tic~ 
rr;:rnt h~ ,fruit tft• IIOIUUIOI' , •• ., IIH'Uthl'l'M ,tu tu'unt. 
~tnhl1 c·nnuau~ ,1°11111•9\ij lt'M clh~1u•allht11M 1u•1t,,c\tl&11u- 
1111111l 1le\t·t·1\IPi'K• l~i ki•uut ••~t c•h•~·lif t·o1nuu• lu rhum 
ltt'I' ,fc,!\ r·•·1•r•'KttntnnlM. 11• 1lro,, dt1 11l"Kol11tiuu u 6lti 
,.,,,1tl11drn t\Kuh,nu-•ut i1u\ t1.,u, f'hn111h1·1•M. 

A c'«'I •\~11•·•1, Il H't~ij, 1•r••1t1nh• il••111 •111,1rHl011î4: 
1° 11• ffu,f Qfp r1::lul pourru-t-Il ,U,.Konth·t• , •• ~ t·luuu .. 
ht·t•K ,tuaull,,u,,11u'Hf; i0 IHHUTH-l-ll IC't1 dlK~u,ul1·,, 8tf .• 
1Jtl rt'fl!ttl I. 

J ~t'K 1h1ui c·luunhr,lf t~lnnt no111n1t~t'~ pn,· l~•t-11n~wnt'M 
,·,1t•c·IP11rN1 lol'titln'll )' uuru li1•11 titi tliht,ou,!rti lt1H • hum .. 
l>t·ttM, ltt •'nK lt• 1,luK onllnulre 1u•r11 ~·t1lul oil ni 1'1111tt 

n I I' u u l rt• dt' rt'~ ,, hn I nhres nt, rt' 1n••''tH' 11 te u·" l'o p j ni on 
du pn~s; t1t ln solutlon nfUrnantl\'P tlc1 ln 1•r•'1nii•r~1 
fJUP~Uuu a ,')tl\ admlsc , ,, l'unanlmlté , 1,nr ln Kt'{' 

ilou ,·t•ntral•~. 
<:t'IH•ndunt, li JlPUl ot'rlv~a- quo l'une tlt•t, dt•ux 

i·ha1uhrt,11\ Il<' l'oprt\!ienln pan l'oplnlou du f»U)ij, Rnn 
«Ut-4 c111t· l'Hnlil(~ lu 1·,~1n·t'~tH1htt·n r·ét•ll11u1t•n&. Et lu 
Hoc·tion t<•utrnle n t111u·ot't' résolu nllh·uu1ti,·t•snt•nl tu 
Ht'CtHldü 11 uestlou , &\ la 1uujo11ilü tlt~ treize uuuubres 
contre dtHIX o 

IA1 drult d'njt>urnc-r los chambres (1~t ,~1(alt•n1rnt 
11r,·or1I,~ nu ,~ht-f' dt• l'I;: ta t ; mn IM on n cru devoir fi \c•r 
un it'rnu' qu'Il ne pourrait ~x•·•\dt'r. 
Le r hef (lt• l'f~ 1 nt ,,se du n,; l'heureus« lm pu isKtllHlt' 

dt.• pronoucer des condaumutlons : 11aait1 lt• drolt dt' 
fni1't' Rr,Î('O est une de tH~K 1>1u~ bulles prt\rogall\'t,s. 
l ... a r:;e ('t la 7e sertlou voulalent le soumeuro i, 

demnnder prt~:,lobletnent l'uvl» d'une ,-onunis~ion 
de• vlnq s11c2ui,reij J•riKC dans la cour df• t•,u~"'atinn, 

1101n11u~c pnr c•lle <'I renouvelée annuellement. Trois 
,~u11nlu·l'K ,t,, la ~t•c·tion ,·t~11trale ont pa!'tagi~ le mémo 
a\ÎM. IIM ont JH•n~t'• ,11u! lt~ droit dP Iaire grùee avait 
ht•koiu tl't\t1·t' ,~,·lait·t.·•. ~tais la mujorité , coutJ)o~t'·e de 
,lou1P lllt'Uthl't'K, a ndopt«·~ la disposition de l'arti 
c·I•• :,o du pt·oj«-t ,lt~ la rommission, telle qu'elle était 
t'oU\'lH'. 1..,,, c·ht•f' de• r1::1at IH'lll. prendre tous les i-en 
~tti~11P1u,•ut~ pro1>1·c1~ ù t'•c·lair('I' sa religion: Pl il P~l 
it r1·ui1uh·l' qu'en l'as~11jtt1tis~~u1t ù prendre l'avis prén 
lahlt• 4fuu.- rununlsxiou , Cl'I avis ne Iinisse par tle 
\'t111i I' ln rt'-~l•• •lt• ruud uite du chef de rf: ta t; et 4f ue, 
dt' full, lt• druit de faire ~rùt·t• ne !-)Oit transféré à la 
,'ou,· dt' ,·as~ulliuu; ,._. •1ui se1•;ail d'autan: plus dan 
Mt'r·t•II\ quu c·t•ltt• rour ltt' peut pas connaitre du fond 
dt•M at1ilh·t'N, 

, 
I'n ,l,.oit ,,111 :a11paa·1it•111 :111~si au <·hcf de l'Etat, 

t•~l relul tlt' hallrt' monnaie. lfapri~s un usage fort 
nurien , I<•~ monnaies portent l'empreinte de l'elllgie 
du,.,,..,. ,1_. r1;;1at. ~lais e·e~, Jù un objet qui doit éire 
1·•·Mh~ pnr la loi. uiusi <tU'-' les conditions auxquelles 
Cl' droit duit t.•ll·t• assujeui. 
lh•~ ,,,,,·lions out JJl'opos<~ d'attribuer au chef de 

r1::1at lt' droit tlt• t·onft'•rt•1· h•s titres <l1• noblesse, et 
lt'ti ortlrl•1-1, eivlls et miliurin-s. 

J,u H<'(•liun reruralc a parl:1~t~ ravis <le ces sec 
tion", quant aux. titres tlt• noblesse, i1 la majorité 
du huit \'o i ~ • -on ll'P tro is. 

IC t• ln li vemen t au~ urd l't's tf ,, (' lu-va f erie , la sec 
t Inn c·t•11tral•• a atJoptt'•, ù l'unanimité , leur avis 
•1unnl nu~ 01·drc·~ nlilitnh·t•~, Pl elle ra rejett~, aussi 
~·a ruuanftuih;, quuut aux n1·th'Ps civils. 

~ou~ un 11t•~i111t' ronstluuionnel , le chef dr- rt:tat 
Ut' pr-ut pa~ diijpoHt'r, ù son {,(ré, des fonds de ri::tat. 
(:t1M fuutls duivout recevoir la dest iuation qui leur 
t'Ml at.Mil(tu~t~ pnr la loi. l•:t lt• ('hc•f <l~ r~:tal ne peut 
di~pot;t•r t(UC de• veux qui lui sont assignés pour sa 
li~ltt clvll«. 

l)t!~ sectlons nvaieut proposé de fixer la liste ci 
\'llt, dun~ ln eonstlunion; mals la section t'entrait' a 
eru que la liste civile pouvait être sujette à varier, 
sulvnnt lu <'hef qui serait appelé i, réguer: et <1u\\ 
c·c•t ••Hat·d on devait s'en rapporter à la loi, «1ui 
nt~an111oh1~ tloit la fixt.'l' pour toute la ùurt'e du rè 
~u•~ du ehef clP l'État. 

l.4u ,., Kection nvait proposé de détcrn1incr, dans 
la <·on~litution 1ut\1nP, <(tH' la liste civile uc pourrait 
l'A''t~dl'r u Il udllion d(1 nori n~. 

A la K(•etion <'l1Utl'ale, on s'est tle1uaudé si la con 
Htitnlion ch.•,·ait t'•tablir un 1naxiJuuru pou&· la lisle 
<-i,·ile. l•:t la nc~~alÎ\'P u t~lé atlOJlléP ù la 1najorité dt~ 
ÛOUltl \'OÎ \ ('UUll'C t1·ois. 

l,t'~ pouvoirs dn <'ltt'f <le rittat uc sont pas illiu1i 
l,~~. il t'sl tlt.~ la nattn•,-a d'un gou,·c1·ncn1ent conslitu- 
tionnPI ,1u'il~ niPnt dt•s hor,u•s. Ct"s hornrs sout 
,·,•IIP~ trac·,~•''- par la •·011"'1it111i,,n ou par lt'S loi~ p~r- 
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tir·ulii•rrs qul en sont ln conséquence. Le chef do 
l'l;:tat m• peut pas lt'S excéder. 

I.n mort du dl<'f de l'Üat n'apporte aucune in 
tr-rruption tians l'exercice de SC'S pouvoirs; ils ré 
suh-u! inunédiatcmcnt tians la personne tic son 
s111•1·1•sse11r app1+ pat· droit d'lih·(1di111• Mais l'appui 
des d1a111hr,·" peut lui t\11·1• rn;1·ess:iire. li faut donc 
<pt't•lles s'nsscmblont après son 1lt'•ci1s. 

ll'apn\, le systt'•111c• du prnjct d,~ la commission, il 
y nvait lieu au r1•11011n•ll1•111t1111. h1t/•gral ù l'expira 
tion tin terme. Co s~s1i•11w a ,:lt1 eha11g,1 par la se<- 
tion ,·,•111!·:ll<'. Et 11• n•11ot1VP!lt•1111•11f. parlit•I •(lt't•ll1• 11 
:11lnp1,; 11'appo1·lc• a111·11rn• in1,•1Tt1j1lio11 il la 1·0111po 
sili1111 d,·, dia111l>1·1•.,. lli•s lor-., il 111• l'Pslail 1111':\ 

pr,··rnir IP 1·;1..,1111 lt-, l'li:11111,n•., a11rai1·11t 1;1l; \lissnull•i,. 
a,:1111 Il' d,:,.,,.,; cl11 dlf'I' 11,• l'Etat. 

\ J'qw1p11• tf1• t'P 1!,;,.c'•~. il lll'lll nrrlv-r tpH' li' 1-,111• 
\'C'S"'t'III' 1111 l'lll'f ,le• l'Etat i.oit 11ii11t•11r. Il a donc 
Iullu cl111111Pr tl,·-. 1·,,.~!1•-; p1111r ,·1• <'as. 
'fai:-; :tli11 ,r,·•\'Îl1•1·, :\111:rnl 11111• pos:-.ihlP, l'l':~isll~nrn 

dt·., mi 1101·i 11··,.., la ,..,•1·1 iuu 1·e11lr:1 le a :ulupt,; l'nrt. li i 
du proj,·I tl<· la 1·1H11111hsion, qui lhe ù dix-huh ans 
la 111aj111·i1<'• du dtc•f dP l'État. 

~ïl u':1 pas 1•111·01·1• allt•iut rPt ;Îge, il devient né 
cossain- de pourvoir à la r15g1•11<'e et ù la tutelle. 

L'a1·1idt• fri du 111·ojN de la commission exigeait, 
t'II ce ,·a.-,, la lormation d'une chambre nouvelle. Sui~ 
vaut cc projet, il n'y avait qu'une des deux cham 
bres qui Iüt élective. 

Néanmolns, des sections avaient demandé que, 
nième dans cc cas, il ne t'lît pas procédé à la for 
mation d'une chambre nouvelle: et que les cham 
bres existantes au décès du chef de l'État fussent 
chargées de pourvoir à la régence l't :\ la tutelle de 
son successeur qui se trouvait en état de minorité. 

Depuis qu'il a été décidé ((UC les deux chambres 
seraient ,··gaiement électives, il u p;1r1111uc la forma 
tion d'une chambre nouvelle n'avait plus autant 
d'importanee que s'il n'y avait eu qu'une seule 
diam!Jre élective. Néanmoins, d1111 membres de la 
section centrale ont pensé que la nomination d'un 
1·1\;ent était une chose assez importante pour qu'il 
f1H procédé ù t1 formation de deux chambres nou 
velles. ;'\Jais b majorill\ composée de dix membres, 
a été d'avis tir. conférer le soin de pourvoir à la ré 
gence et ù la tutelle, aux. deux chamhres existantes 
il l'époque <lu tl{·ri·s. 

Après avoir prévu 1:- cas de minorité, il SI' pré 
sentait naturçllemen; <'l'lni où le ('hcf de l'}~tat se- 

(a) Ce chapitre a élt'· ilibc11t,: dans les sénnccs 1111 fi, du 9, 
du 10 et du 14jauvicr 1831. 

(b) L'e xpresvion cke]' de l' hat Il élé r1·mplncôu 11ar ln 
déuomiuation ilr. roi, tian~ ln s,··a111•c ilu 7 f,',vrlllr H13t, con 
,anc:1. il la révisiun ,lu lc'"f'· 

rait dans l'impossibilité do régner. C'était l'objet do 
l'article 63 du projet de la commission. 

La 6° section demandait que les ministres, après 
avoir fait constater la situation du chef de l'État, 
fussent tenus de convoquer les chambres, 

La 9° section demandait que la régence ne fùt 
confiée qu'il une seule personne. Elle demandait, 
1•11 outre, qu'aucun changement ne pût être fait à la 
eonstitutlou pendant une régence. 

Ces propositions ont été accueillies par la section 
c1•nt1·alt!, 

Enûn, il peut arriver que le trône soit vacant. En 
1·1i cas, il s'ngit de fonder une nouvelle dynastie ; cl 
la <·host• présente plus d'importance que lorsqu'il 
ne !-i·u~it que de pourvoir à une régence. On a donc 
c1·11 q11'alo1·t1 H l avait lieu tic procéder à la forma 
lion do deux cluuubres nouvelles, chargées de pour 
voir tltiliniti\'Clllcnl il la vacance. 

Eu cm; tll\ vacance, l:1 3'' section, en prenant pour 
buse lti système du projet tic la commission, qui at- 
1.,·ilmall au chef de l'État la nomination des séna 
teurs, a mit proposé tic former la chambre élective 
en nombre double, en lui adjoignant un nombre de 
membres ,:~al i, celui qui la composait: et le man 
dat <les membres élus extraordinairement serait 
venu à cesser aussitôt qu'il aurait été déûnitivement 
pourvu ù la vacance. 

Dans le même cas de vacance, la Ge section avait 
demandé la réunion d'un congrès national. 

Lu section centrale a pensé qu'il suffisait de la 
Iormation de chambres nouvelles, afin <le pourvoir 
déflultlvement à la vacance. 

Et elle soumet à la discussion les dispositions 
euivantos, 

RAIKEM. 

CHAPITRE Il (a). 

Du chef de l'Êtal{b). 

An1·. 5t> ( 60 de la constitution). 
Les pouvoirs constitutionnels du chef de l'État (b) 

sont héréditaires, dans la descendance directe, na 
turelle et légitime de (r) . . . ..... , de mâle 
en mâle, par ordre de primogéniture, et à l'exclu 
sion perpétuelle des femmes et de leur descendance. 

Au. 56. 
N. Il. Ct!l article est destiné t.i régler l'ordre de 

(c) Par sa résolution du 20 juillet 1851, Je congrès a 
décrété , sur la prepoeition de M. Rai/rem, que les nom, et 
qualité, du roi seraient insérés dan& oct article. 
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succéder en ligne collatérale, ou à dtclarer la ua 
cance, en cas que le chef del' Ét.at 1i'ait pas de descen 
dance masculine (a). 

ART. 37 {üi de la con.slilutiori). 

Un enfant mâle du chef <le l'État, en se marlant 
sans le consentement des cluuubrcs , pc1·,I le druit 
de succéder aux. pouvoirs constluruouucls de celui 
cj (b ). 

AnT. 38 (62 tle la constitution), 
,. 

Le chef de l'I~lat, en Belgique, ne peut ètru en 
f 

même temps chef d'un autre Euu , sanl-) l'usseuti- 
ruent des deux chambres. 

Auru1u~ des deux ehambres ne 7,ou1·,·,, tlc~libt'•rl~r 
sur cet objet, si deux tiers au moins dt•M 1nc1n1Jrt•s 
qui la composent ne sont présents ; cl lu résotutiou 
ne sera adoptée qu'autaut qu'elle réunira au muins 
les trois quarts des suffrages (c). 

Anr, ~O (03 de la conatilution). 

Le chef de l'État est inviolable ( d). Ses mlulstres 
sont responsables. 

AnT. 40 (0-1 de la ronstitulio,,). 
Aucun acte du chef tic l' Êlllt (,·) ne peut avolr 

d'effet s'il n'est coutre-signé p:u· un uilnistre, qui }lai' 
cela seul s'en rend responsable. 

(a) Pour remplir eeue lacune, la section ocutrale, por l'or 
ganc de r,1, Raikcm , avait proposé, dans lm &tia1H'c ,!w O fô 
vrier 1831, d'ajouter à I'articl« 35 un ~ 2 conçu ou cvs 
termes: 

,( Nul n'est habile à succéder au pouvoir constitutionuel 
• du chef Je l'État, s'il n'est issu d'un ntariacc cent racti? 
» a vec l'assentiment du pouvoir législatif .•• 

Après un Jéhat, celle disposition , 'lui donna lieu à 
plusieurs ameudements , fut renvoyée à ln sectiou centrale. 

Bans la séance du 7 février, IH. Raikem, rappor-tcur Je la 
section centrale 11 proposa une nouvelle rédactiou ainsi 
conr-uc : ~ 

(\ Le roi ne peut se marier sans l'assentiment des cham- 
,. Lrcs. A défaut tic leur asseutiment , les descendants issus 
l) de son mariage ne peuvent succéder au trône. 

» Les membres <le la famille royale, dans l'ordre de la suc 
~ cession au trône, ne peuvent se marier sans l'autorisation 
0 du pouvoir législatif. Le mariage d'un de ses mornhres , fait 
~ sans celle autorisation, emporte privation de tout droit à la 
» succession au trône , tant pour cel ui qui l'a contracté que 
1) pour ses descendants issus Je ce mariage. » 

Ces dispositions ont été rejetées. t 'assemblée a décidé 
qu'il n'y avait pas lieu à remplit' la lacune de l'art. 36. 

(h) Sur la proposition de M. de Gerlac"e, cet article a été 
renvoyé à la section centrale. {Seance du 8 )'auv.) 

Dan. la séance du 7 février , M. Raik em proposa, 
au uom Je la section centrale, une nouvelle rédaction qui 
fut adoptéc , elle est ainsi conçue : 

~ A défaut Je descendance masculine Je N ••• , il pourra 
n nommer son successeur, avec l'assentiment des chambres, 
,, émis Je la manière prescrite par l'article suivant. 

AnT. ,Jt (05 tle la ron,titulioti ). 

Le chef de l'État (c) 110111111c cl révoque ses minis 
trcs, 

AnT. 4i {HO de ltt rnnslitution). 
Il nonnnr aux P111ploi~ d'adminlstratlon g,t,utralo 

t•l dt? rrluttun c'\lt~l'it•tu·t•, saut' IPs t'XePplious <'!ta• 
l,liP~ 1,a1· li·~ lois, 

Il Il t' n (l I Il Il H' {, ' ra 11 t r t 's f' Il I p ! 0 i s ( 1 u \' Il ,, vrtu d C I a 
dlsposltlon PXpr,•s~P d'une loi ((). 

Anr. 4 j ( H 1 de ln cunslitu tion ). 
Il l'ail les ri•~l<-n11•11ts cl atTt~l,··s néeessuires pour 

l't•x,~,·utiou dtts lois, sans pouvoir [amuis ni suspcn 
dre les lois clles-môtucs , ni dispenser <le leur exé 
cution. 

(:t•s ri•Hh'1ut•nt~ . rtrrêl{~S ne seront appliqués pur 
lt•s c·ou1·!-l cl nibunaux , qu'autant qu'ils seront con 
fur1ne1~ aux lois {y). 

An1·. 44 (H8 do la constitution). 
l~,~ rh,•f '1,· l' Étut (e) commande l'armée, déclare 

la t,.;Ut11T•' , l'ait. les uui tés de paix, d'alliance et de 
cot11uu•r•·f•. JI en donne connaissance aux ehambrcs 
nussitf,l ')llP l'intc~r,'t et la sùr(~t~ de l"État le per 
meueut , en y [oignant les communications couve 
nnblcs, 

., ~'il n"y a ptt§ ou de nomination faite <l'après le modo ci .. 
o clt-.~ilU, le rrône ~rra vacant. n 
Lo ~o juillet 18jl' il a étv décidé, sur la proposition de 

:\f. Raikcm , <I uu los noms et (l ua I i Lé~ du roi seruir nt 
insth·t~B dans oet ar tir le , 

(c) A la demnmle de P,f. Trenlesau r , lcrc deu» tler« des 
1 suffrages ont élé suhatitué1 nui trois ,,I1ar1~. (Séa11cc ,lu 
· 8Janv.j 

Oan, la aénnco Jo révi-lon du texte (7 février), lol\ motr. , 
eu /Jelgi,1uo out cté ,u,p1irin>é1, 1•01prc~1iou 1.·l,ef d» t1~·1aJ o 
été remplacée par celle de roi, et 101 vurhoK au [utur, (pli 11c 

trouvent dans le 21• §. ont él<l mis nu prt!.,r11I. 
Dans la séance du 8jnuvit?r, 1'1u .• emblée ,lécida c1uc. lors de 

la discussion dt•, nrticlo, lr.-iuiiloirc,. il serait ndoplé une ,1 is . 
position étublissant quo l'article 38 n'est point 8JlJ>licahlo nu , 
congrès lor~ du choi x à faire par lui <lu cht'f tl<! l'Etat. c-•ltu 
disposition fut adoptée llans la Aéau<.'tt du 7 févric."r; cJJu 
forme l'article 1 :52 de la constitution. ( Voyoz No 61.) 

(,l) Le chef de l' Étal est muiolabl« : dispoaiuou amendée 
en ces termes, sur la proposition Je ,1. ~la~·bo1trt1: . 

« La personne <lu chef Je l'Elat o~l inviolable, » (J'J,i,1cd 
du 9 Ja;lv.) 

Lors de la révision du texto { 7 fo~rh,r) Ica mots : cùo]' de , 
l'Etat, ont été remplacés par I'expressicn roi, 

(e) Chef ,le l'État, remplacé par roi. (SJa11cn du 1 /'Ju.) 
(/'; Dans la séaucc du Ojanvier t831, eet aeticle a été h~x 

tuellemeut adopté : Jans celle du 7 février il a •;lt; ccmplété 
par l'addition d 'un S 1 or aiaui cooçu : 

" JI confère les rrradc, dsns 1 'arméo. • 
(!J) Le~ 2 a étc rransporté au clwp1ti·o n,, pouuotr ju.~l, •. 

ciaire , il forme ~\ut. 107 tlu la cousutuucu, (\'01r Nu 59.) 
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Le« traités de commerce 1te J1<'1t11t•11t aroir 11'C'fl0

t't 
qu'après acoir rrru l'a.Œ•11(imt'l1l des r/1111111,rrs (a). 

SMnmnins, nulle cesslon , 11111 frliangt', 1111111• 
adjnnr-tiun de tvrritoirc ne peut avoir lieu qu'en 
vertu d'une loi. 

Dans tous les ras, les art ielos secrets d'un trnit,: 
Il<' peuvent ètre destrurtlfs des articles patents (b). 

Anr. 4~> (li!I de I« conslituti011). 

Le chef dl' n:cat (c) sanctionne cl promulgue les 
lois. 

Anr. 4G (i O <le lrt constit uiio» ). 

I.es chambres SI' réu11iss1•nt ,k plein drolt , le 
1h•11xiC:·111L' mardi du mois tir novembre ,fr chaque 
1111111:c; ;\ moins qu'elles n'aient ,··tt: c,mt<><JllÙ,~ ant1'· 
rir-urcmcnt par le chef de l'J~'(al, lcqs«! 111·01in1H'l' la 1 
cloturc de la, session. 

Les chambres doivent rester réunies chaque an 
née, au moins quarante jours. 

Le clu] de l'État a le droi t de convoquer extraor 
dinairemcnt les chambres (d). 

Anr. 47 (71 ile la con.çfifutiori). 

Le chef de l'État (c) a le droit. de dissoudre les 
chambres. soit. simultnnémcnt , soit séparénu-nt, 
L'acte de dissolution contient la (1·) ronvoration des 
électeurs dans les quarante jours cl des chambres 
dans les deux mois. 

AnT. i8 (i~ d<i la. co11slitutio11). 

Le chs] de l'État (r) IH'Ut ajourner les chambres. 
Toutefois l'ajournement ne peut excéder le terme 
d'un mois, ni être rcnouvck' dans la même session 
sans l'assentiment des chambres. 

(a) Sur ln pr-opositlou dc l\i,Yan llleenen, le mol: l'armer, 
qui se trouve dans le 5 1er, a été remplacé par ceux de : les 
forces de terreet de mer; et I(' § 2 a éié réJicré Je la manière 
suivante : 

u Les traités de commerce et ceux qui pourraient rrrevcr 
,. l'État ou lier individuellement des Bclgcs , n'ont d'effet 
., qu'après avoir re1;u l'assentiment des chambres. ( Sëance 
du 10janv.) 

(b) A la demande ile l\f. Iïeuau», le mot 11J1111moi11s du S 5 
a été supprimé, et ces mots du S 4: Pans tous lescas, ont été 
remplacés par ceux-ci : Dans aucun cas. (Séance du 
10janv.) 

(r) Chef de {'ilal, remplacé par roi. (Séance du 7 fëu.) 
(,l) Dans la séance du l4 janvier, cet article a é11: adopté 

sans autre changement que la substltuuou, Jans le ~ 1 o~, du 
mol réunies au mot conuoquées , 

lians celle du 7 février, consacrée à la révision du 
to xte , les mols : chef de l'État onl été remplacés par l'ex 
pr-ession : roi, el le § 1 e r a été diviH: en deux. par-agr aphes 
1er et :5e (nouueau1, rédigés de la manière suivante: 

:; 1er. u Les chambres se réunissent ,le plein droit chaque 
• année le deu xième mardi tic novembre, à moins qu'elles 
" n'aient t'.tli réunies antérieur-cment par le rni. 

Anr. 40 (7 3 de la constiltdion ). 
Ji a le droit. de remettre ou réduire les peines 

prononcées par les juges ((). 

Anr r)O. (7 i de la con.~titution). 

JI a lt~ droit de battre monnaie, en exécution de la 
loi. 

Anr. 51 (7 !, de la constitution). 
li a le droit de conférer des titres de noblessetç]. 

Anr. f,2 (7G de la constitution). 
Il confère les ordres militaires, en observant, à 

<'<'I t•g:ml, cc q ne la loi prescrit. 

AnT. t;::; (77 de la constitution). 
La loi fixe la liste civile pour toute la durée du 

rètme du chef de l'État (h). 
Anr. M (78 de la constitution). 

Le chef de l'État (c) n'a d'autres pouvoirs que 
ceux que lui attribuent formellement la constitu 
tion , et !l's lois particulières portées en vertu de la 
constitution elle-mëme (i). 

Anr. ti:,i, (79 de la conslitut-ion). 
A la mort du chef del' État (r), les chambres s'as 

semblent sans convocation, au plus tard le dixième 
jour après celui du décès. 

Si les chambres ont été dissoutes antérieure 
ment, et que la convocation ait été faite, dans l'acte 
<le dissolutiou , pour une époque postérieure au 
dixième jour, les anciennes chambres reprendront 
leurs fonctions, jusqu'à la réunion de celles qui 
doivent les remplacer. 

S'il n'y a eu qu'une chambre dissoute 1 on su fora 
la même règle à l'égard de cette chambre (j}. 

» § 5 (nouveau). Le roi prononce la clôture de la session • ., 
(e) La, supprimé lors de la révision du texte (7 février), 
((J Dans la séance du 7 février, la restr-iction suivaute: 

Sau]' ce qui est statué relatiuement aux ministres, a été 
ajoutée à l'article. 

(g) Adopté avec cette addition, proposée par M. Fleussu : 
Sans pouvoir jamais y attacher aucun privildge. ( Séance 
du 14.fa,w.) 

(/1) Cet article a été textuellement adopté dans la séance 
<lu 14 janvier. Dans celle du 7 f~vrier il a été ré<lic;é en ces 
termes: 

" La loi fixe la liste civile pour la durée de chaqu» rèqne , • 
(iJ Elle-mëme, remplacé par méme, lors de la révision du 

texte ( 7 février). 
(j) Dans la séance du 7 février, les verbes au futur ont élé 

mis au présent, et sur la proposition de M. de Robaulx, il a 
été ajouté à 1·el article un ,io 5 ainsi conçu : 

" A dn ter de la mort du roi , et jusqu'à la prestalion du 
• serment de son successeur au trône, ou du régent, les pou 
" voirs constitutionnels du r91 sont exercés, au nom du 
" peuple l,eli;c , par les ministres réunie en conseil , et sous 
• leur responsabilité, • 
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AnT. 5G (80 de la conet'itutien). 
JJc cl1e( ile l'État (a) est majeur à ràge de dix-huit 

uns accomplis (b). 
An-r. :;7 (St de la constilut-ion). 

Si, à la mort du chr] de l'État, son successeur 
est mineur, les deux chambres se réunisse-nt , et 
ellee 11uutt'oient à la régcuce et à la tutelle (c). 

AnT. 58 (82 de la constitution). 

Si le che] del' État (<i} se trouve dans l'impossihi 
lité de régn"r, les ministres , après a voit· fait con 
stater cette impossibilité, convoquent immédiate 
ment les chambres, Il est pourvu à la tutelle et à la 
régence par les deux ( d} chambres réunies. 

Anr, ti9 (83 de la con,,;t-itution). 

La régence ne peut être conférée qu'à une seule 
perse une ( e). 

Anr. GO (81 de la cvnslilution). 
Aucun changement à la constitution ue peut être 

fait pendant une régence. 

AnT. 6 i (85 de la ronstitution ). 
En cas de va rance du trône , les cha 111 bres réunies 

pourvoient provisoirement ù la régence, jusqu'à la 
réunion de deux noucelles cluunbres , laquelle aurti 
lieu au plus tard dans les deux mois, Les deux 
chambres renoureléee f ntégraft,rnt11tl, délibérant con 
joiniemcnt , pourvoient déûnitivemcnt à la va- 
cance (/). 

Ainsi fait et arrêté en section centrale, le 7 janvier 133 t. 

Le rapporteur, 

Approuvé. 
Le président, 

SURLET DE CHOKIER. 
(A, C.) 

(a) Chef de l'État, remplacé par roi. (Séance du 7 fev.) 
(b) Dans Ia séance de révision du teste , le 7 février , il a 

été adopté un§ 2 conçu en ces termes : 
u Il ne prend possession du trône qu'après avoir solennel 

» lemeut prêté, dans le sein des chambres réunies, le ser 
» ment suivant; 

"cl' e Jrire d'observer la constitution et le, lois du peuple 
D belge, de maintenir l'irulépendance nationale el l'inlé9riid 
b du territoire. l» 

(c) Cet articl(! a été rédigé de 1a manière suivante : 
,.. Si a la mort du roi, son successeur est mineur, les deux 

m chambres se réunissent en urlc seule assemblée, à l'effet de 
» pourvoir à la régence et à_Ja tutelle. » (Seance.s du 14J"tuiv. 
el du 7 /ëv.) 

(d) Deux : mot supprimé. (Seance du 7 fév.) 
(e) Lors de la révision du texte, il a été adopté un S 2 ainsi 

conrta · ~ . 

Constilutio11. -~ Titre If l .· Des pouvoirs. 

(:UAPITRE JI, SECTION 2 : DES lllNISTRES. 

Rapport Iait par il. lt~ iiEll , dans la séance du 
JO [anvi er 183i, 

Les ministres sont les principaux agents du chef 
" de l'Etat: et un appendice au chapitre Il du titre f 11 

de )a constitution contient des dispositions sp«~ 
ciales sur les ministres. 

Ces dispositions déterminent les personnes qui 
peuvent être minlstres , leurs relations avec les 
chambres, leur responsabilité et le mode de juger 
ccue responsabilité. 

D'après une disposition précédente, le chef <le 
l'État nomme ses ministres, et il les révoque à son 

, 
gre. 

Mals tin ministère est un emploi tellement im 
portant, qu'il est nécessaire de clrconscrire dans 
certaines limites le choix <lu chef de l'État. 

Le congrès a décrété que les Belges étaient seuls 
admissibles aux em plois civils et militai t'es; et que 
la loi ne pouvait établir des exceptions que pour des 
cas parti eu li ers. 

!t1ais, suivant le projet, ces exceptions ne peu 
vent pas s'appliquer aux ministres. Il Iaut , pour 
être ruinistre , être Belge de naissance ou avoir reçu 
la grande naturalisation; laquelle, d'après une dis 
position décrétée précédemment, assimile parfaite 
ment l'étranger au Belge, sous le rapport des droits 
politiques. 

Deux sections a, .. aien t été plus loin : elles vou 
laient que ]a naturalisation, quelle qu'elle fût, ne 
pût jamais rendre un étranger habile à devenir mi 
nistre. 

l\lais les autres sections ont adopté la disposition 
de l'article 95 du projet de !a commission , telle 

• Le régent n 'entre en fonctions qu'après avoir prêté le ser 
>,) ment prescrit par l'article 80 . ., 

(/) Sur la proposition de ~î. Devaux , cet article a été r«; .• 
<liffé de la manière suivante : 

" En cas de vacance du trône, les deux chambres, ,lclibe 
a rant en commun, pourvoient provi,;oireroc:ul à la régence, 
» jusqu'à la réunion des cieux ch ambres i1tlé9ralc111cnl re 
» nouuelees ; celle réunion aura lieu au plus tard Jans Ies 
u doux mois. Les deux chambres renouvelées, délibérant e11 

\) commun; pourvoient définitivement à J~ vecance.v (SéanclJ 
» du 14janv.) 

En révisant le texte, Jans la séance du 7 février, on n sup• 
primé le mol deux qui précède chambres, substilué lets moto: 
a lieu, à ceux. de : aura lieu, el remplacé rc1prc1sion re 
nouvelées par le mot nouuelles, 


